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Regeste

Avis au débiteur de la réquisition de réalisation ; Objet de la plainte | La plainte tend à ce
que la Commission de surveillance organise une rencontre avec la créancière pour trouver
un arrangement. Or, la Commission de surveillance n'a pas pour fonction d'assister les
justiciables dans leurs démélés avec les créanciers. | LP.17.1 ; LP.120

Erwägungen

E. 1
La Commission de céans est compétente pour connaître des plaintes en matière d’exécution
forcée contre des mesures non attaquables par la voie judiciaire ou pour déni de justice ou
retard injustifié (art. 17 LP ; art. 10 al. 1 et art. 11 al. 2 LaLP ; art. 56R al. 3 LOJ). La
présente plainte a été formée contre les avis datés des 30 et 31 octobre 2006 que l’Office a
communiqués au plaignant, en sa qualité de débiteur, pour l’informer de la réception des
réquisitions de vente formées les 21 juillet et 6 décembre 2004 par l'Etat de Genève,
administration fiscale cantonale. L'avis au débiteur, prévu par l’art. 120 LP et faisant l’objet
de la formule obligatoire n° 28 (Form. 28), vise à rendre le débiteur attentif au sérieux de la
situation pour qu’il éteigne si possible sa dette encore avant la réalisation des droits
patrimoniaux saisis et à lui signaler la possibilité et les conditions d’obtention d’un sursis à
la réalisation ; il doit être communiqué au débiteur par lettre signature ou contre reçu
(art. 34 LP ; Markus Frey , in SchKG II, ad art. 120 n° 1, 4 et 6 ; Pierre-Robert Gilliéron ,
Commentaire, ad art. 120 n° 7 s.). S’il n’est pas un acte de poursuite au sens de l’art. 56 LP,
il représente néanmoins une mesure sujette à plainte ( DCSO/428/2005 du 11 août 2005,
consid. 1.a.). 1.b. Le débiteur est touché dans ses intérêts dignes de protection et même ses
intérêts juridiquement protégés par une telle mesure, qu’il a donc qualité pour attaquer par
la voie de la plainte. 1.c. La plainte doit être déposée dans les dix jours de celui où le
plaignant a eu connaissance de la mesure (art. 17 al. 2 LP). En l'espèce, les avis de réception
des réquisitions de vente ont été communiqués au plaignant, non par lettre recommandée ou
par remise directe contre reçu comme l'exige l'art. 34 LP mais par pli simple. La question de
savoir si ces actes ont effectivement été envoyés les 30 et 31 octobre 2006 et quand ils ont
été reçus par le plaignant, qui a formé plainte le 14 novembre 2006, peut cependant rester
ouverte.

E. 2
Il appert, en effet, que la plainte doit, en tout état, être déclarée irrecevable pour les motifs
suivants. A teneur de l'art. 17 al. 1 LP, il peut être porté plainte lorsqu'une mesure est
contraire à la loi ou ne paraît pas justifiée en fait. Il y a violation de la loi lorsque celle-ci n'a
pas été appliquée du tout ou lorsqu'elle a reçu une fausse application. Quant au moyen de
l'inopportunité d'une mesure, il n'existe que si l'autorité de poursuite dispose d'un pouvoir
d'appréciation. Or, en l'espèce, la communication par l'Office des avis de réception des



réquisitions de vente ne constituent pas une violation de la loi, laquelle n'est au demeurant
pas alléguée par le plaignant, et l'art. 120 LP ne confère aucun pouvoir d'appréciation à
l'Office. Il sied, par ailleurs, de relever que si le plaignant a effectivement versé des
acomptes en mains de l'Office, il n'a pas obtenu de sursis au sens de l'art. 123 LP, faute
d'avoir versé le premier acompte qui lui était réclamé. La plainte tendant à ce que la
Commission de céans organise une rencontre avec le poursuivant afin de trouver un
arrangement, étant rappelé que l'autorité de surveillance n'a pas pour fonction d'assister les
justiciables dans leurs démêlés divers avec leurs créanciers, mais uniquement de veiller à
l'application correcte de la LP, doit en conséquence être déclarée irrecevable.

E. 3
A titre superfétatoire, la Commission de céans relèvera que l'Office a singulièrement
manqué de diligence dans le traitement des réquisitions de vente considérées. Il sied de
rappeler que si le devoir d'informer le poursuivi du dépôt de la réquisition de réaliser dans
les trois jours (art. 120 LP) de même que le délai maximal de deux mois prescrit à l'art. 122
al. 1 LP sont des prescriptions d'ordre dont l'inobservation n'entraîne pas la nullité ou
l'annulation de la réquisition de vente intervenue régulièrement, le retard ou l'inaction de
l'Office peut, en revanche, engager la responsabilité du canton (art. 5 LP) et aussi, en cas de
faute, la responsabilité disciplinaire de l'employé affecté à cette tâche (art. 14 al. 2 LP)
(Pierre-Robert Gilliéron , Commentaire ad art. 120 n° 13 et ad art. 122 n° 11). En l'espèce,
l'Office a enregistré les réquisitions de vente les 22 juillet et

E. 6
décembre 2004 et a communiqué au plaignant les avis y relatifs les 4 août et

E. 9
décembre 2004. Il n'a cependant pas procédé à la réalisation des véhicules saisis dans les
délais prescrits. Se contentant des affirmations du plaignant selon lesquelles des pourparlers
avec la poursuivante étaient en cours, sans même les vérifier, étant rappelé que ces allégués
se sont avérés infondés (cf. consid. G.), l'Office a patienté durant près de deux ans dans
l'attente d'un hypothétique accord et n'a réactivé le dossier, en communiquant au plaignant
de nouveaux avis de réception des réquisitions de vente, qu'après avoir reçu des
réclamations de la part du poursuivant. Ces carences conduiront la Commission de céans,
dans l'exercice de ses tâches générales de surveillance, à procéder à un contrôle de l'activité
de la gestionnaire-comptable chargée du présent dossier et, plus généralement, de l'activité
de l'ensemble des collaborateurs de l'Office affectés à ces tâches. * * * * * PAR CES
MOTIFS, LA COMMISSION DE SURVEILLANCE SIÉGEANT EN SECTION : Déclare
irrecevable la plainte formée le 14 novembre 2006 par M. D______ dans le cadre des
poursuites n° 02 xxxx20 R, 03 xxxx74 N et 03 xxxx75 M. Siégeant : Mme Ariane
WEYENETH, présidente ; MM Didier BROSSET et Denis MATHEY, juges assesseurs.
Au nom de la Commission de surveillance : Filippina MORABITO Ariane WEYENETH
Greffière : Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office
concerné et par lettre signature aux autres parties par la greffière le
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